
Hua fatu Hhi'lli II aérait intéressant pourtant de les comnuiser afin

de saisir sur le vif les mn'urs ..ii mes des colons du temps.

Dans ieur seigneurie do Notre- Danie-des-Anges, les R PP. Jésuites

ont t^nu r^ulièrt'iiieiit <k's assises judiciaires pour tous les censi-

taires, depuis l'oritrino ju.s(|u'à la cession du pays à l'Angleterre.

C'est l'histoire de cette justice dont nous voulons retracer les gran-

des lignes en groupant quelcjues renseigneinents recueillis dara les

manuscrits échaj^pés à la débâcle, après l'abolitit^n de l'Ordre de

Jésus au Canada.

Il

L(! Haut et Puissant Seigneur d'Orsainville avait droit d'ériger

sur ses terres pn.sons, l'(,urches patibulaires et carcans. La justice

de son voisin de Notre-Danie-de.s-Ajigi's fut ))las niud^ste et plus

patriarcale. On y chercherait en vain des cl> dues, dos chevalets,

des roues et des brodecjuins. Pas de donjons -li de ba.stilles; au

contraire, il suffit de parcourir les <iuel(jues documents qui nous sont

restés de répo(]ue, pour se convaincre que les co'ons des Jésuites

vivaient heureux sous une règle ilouce et paternelle. Chose remanjua-

ble, nous n'y avons pas trouvé une seule plainte d'un censitaire contre

Hon seigneur. Les exactions du régime féodal: corvées arbitraires,

lourds impôts, pendaisons haut et court au gibet hideux: lùen de

tout Cela. Aussi pas d'épi.sodes dignes de fournir la trame d'un

roman émouvant dans les vit ux cahiers poudreux du tribunal de

JSotre-Dame-des-Anges. Une véritalde justice banale et prosaïque,

comme celle que rendait saint Louis sous le chêne de Vincennes.

Pour .se rendre de Québec à la seigneurie de Notre-l)ame-dos-

Anges, il fallait traverser la rivière Saint-Charle.s. Pendant les

basses eaux on pouvait la passer à gué en suivant un sentier tracé

sur la grève presque vis-à-vis de l'ancien palais de l'intenuance. Ce

gué allait aboutir aux prairies gibo3-euses d'où la Canardlere e pri.s

son nom. C'est le sentier que suivaient de préférence les censitai-

res de Beauport et tous ceux (pu conduisaient des voitui ,'s.

A (juelques arpents en amont, dans l'un des méandres formé par

la Pointe-aux-Lièvres, s'ouvrait une deuxième voie de communica-

tion que l'on appelait le Petit Fds-sage aux Pèren Jésuites, ou siuj-

plement le PetU-Passaije. Là, pour vingt deniers, chacun pouvait

se faire oasser en canot ou en Vjac. Le Passeur de la Petite-Rivière

était nommé par les seigneurs de Xotre-Dame-des-Anges. Une pre-


